
Bagnolet, le  9 juillet 2021

Ministère de l'éducation nationale et de la 

jeunesse

Monsieur le Ministre

110 rue de Grenelle

75357 Paris SP 07

Objet : gestion des opérations du mouvement
courrier R/AR

Syndicat National de l’Enseignement Privé – SNEP-UNSA - 21 rue Jules Ferry 93177 Bagnolet cedex - secretariat.general@snep-unsa.fr

Monsieur le Ministre,

L'engagement des organisations de l'UNSA afin que les dispositions réglementaires, celles qui 
en particulier visent au respect des droits des personnels est connue.

Nous avons pris connaissance avec intérêt de la position de vos services sur le délai de 
prévenance des agents contractuels. En particulier la disposition sur le délai de  « trois mois 
avant le terme de l'engagement pour l'agent dont le contrat est susceptible d'être renouvelé 
pour une durée indéterminée. ». Afin que celui-ci soit pleinement pris en compte, nous vous 
demandons d'organiser le calendrier des instances paritaires 2021-2022 (CCMA, CCMI, CCMD) 
sur cette base.  (note DAJ A4 n° 2021-001082 du 10 mars 2021).

Par la présente je vous demande de veiller à la totale transparence des opérations du 
mouvement de l'emploi des agents en veillant à ce que tous les emplois soient publiés, dans 
toutes les académies. A ce jour nous observons que certaines s'y conforment, d'autres plus ou 
moins partiellement, les dernières pas du tout.  Voir à ce sujet la position du Conseil d’Etat, "les 
autorités compétentes sont tenues de faire connaître au personnel, dès qu'elles ont lieu, les 
vacances de tous emplois, sans préjudice des obligations spéciales imposées en matière de 
publicité par la législation sur les emplois réservés".  (n° 440657 du 2/4/2021).

C'est pourquoi je sollicite de votre haute bienveillance de bien vouloir veiller à l'application de 
ces deux points. Le respect des personnels passe par le respect de dispositions assez simples, 
de "bon sens" ?

Faute de réponse favorable, je me verrais contraint à saisir dès le printemps 2022 la justice 
administrative.

Je vous prie d’agréer, monsieur le Ministre, l'expression de mes sentiments respectueux

Franck PECOT 
Secrétaire général




